
Procès-verbal de la réunion du conseil de la Municipalité d'Alleyn et Cawood tenue 2 
jour de février 2026, 10 chemin Jondee, lac Danford, (Québec) J0X 1P0. 
 
PRÉSENT : Maire  Sidney Squitti 
  Conseillers Jessica Cayer   Guy Bergeron  
    Angela Giroux   James Giroux 
    Mona Giroux    Amanda Peck  

 
La directrice générale, Isabelle Cardinal, et zéro (0) invité étaient également présents. 

 
1. Ouverture de la réunion 

Maire Squitti reconnaît le quorum et déclare que la réunion est 
officiellement ouverte à 18 h 30. 
 

2. Déclaration – Utilisation du langage choisi 
La Déclaration d'usage du langage a été lue par le maire Squitti 

 
3. Approbation de l'ordre du jour  

 
012-02-2026 
 

PROPOSÉ PAR : Conseiller Guy Bergeron 
Et, il a décidé à l'unanimité que l'ordre du jour soit 
approuvé avec des ajouts. 

Adopté 
 

4. Déclaration de décorum 
La déclaration de décorum a été lue par le conseiller Bergeron 

 
5. Déclaration d'intérêts ou conflit 

Aucune déclaration d’intérêt ou de conflit. 
 

6. Approbation des procès-verbal 
 

Réunion régulière tenue le 12 janvier 2026 
013-02-2026 

PROPOSÉ PAR : Conseillère Jessica Cayer 
Et résolu à l'unanimité que le  
procès-verbal du 12 janvier 2026 soit adopté avec 
modifications. 

Adopté 
 

Affaires découlant du procès-verbal. 
 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

8. ADMINISTRATION 
 
Rapport MRC Pontiac 
Mairesse Squitti a présenté son rapport du MRC, lequel sera annexé au 
présent procès-verbal. 
 
Rapport municipal 
Mairesse Squitti a présenté son rapport municipal, lequel sera annexé au 
présent procès-verbal. 
 
Conseillère responsable de la bibliothèque 

014-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseiller Guy Bergeron 

Et il a été résolu à l'unanimité que la conseillère 
Angela Giroux soit nommée conseillère responsable 
de la bibliothèque municipale et représentante 



officielle de la municipalité auprès du Réseau 
BIBLIO CRSBPO. 

Adopté 
 
Adoption du règlement de déneigement 

015-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Jessica Cayer 

Et, il a été résolu à l'unanimité que le règlement 
révisé sur le déneigement est adopté et entre en 
vigueur immédiatement. 

Adopté 
 
Pro-maire 

016-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Angela Giroux 

Et, il a été résolu à l'unanimité que le conseiller Guy 
Bergeron soit nommé par la présente pro-maire de la 
municipalité; 
 
ET QUE, en l'absence du maire, le conseiller Guy 
Bergeron, soit autorisé à représenter la municipalité 
au conseil du MRC Pontiac. 

Adopté 
 
MADA 

017-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Mona Giroux 

Et, il a été résolu à l'unanimité qu'Isabelle Cardinal, 
directrice générale, et Sheila Emon, coordonnatrice 
des projets spéciaux, soient nommées représentantes 
de la municipalité pour le programme Municipalité 
amie des aînés (MADA). 

 
         Adopté 

 
Demande au QM – Installation de trottoirs sur la route 301 

ATTENDU QUE  la route 301 traverse les limites du village et transporte un 
volume important de trafic, y compris des véhicules lourds 
comme des camions forestiers; 

 
ATTENDU QUE  la sécurité des résidents qui marchent à l'intérieur du village 

et se rendent au parc municipal est une priorité pour le 
conseil; 

 
TANDIS QU’ un incident récent est survenu où une résidente aînée a glissé 

en se rendant de sa résidence à sa boîte aux lettres le long de 
la route 301 et s'est fracturé le poignet; 

 
018-02-2026 

PROPOSÉ PAR : Conseiller James Giroux 
Et, résolu à l'unanimité 
 

QUE la municipalité demande formellement au ministère des Transports 
du Québec (MTQ), si des travaux routiers sont entrepris sur la route 
301 à l'intérieur des limites du village, d'inclure la construction de 
trottoirs d'au moins un côté de la chaussée; 

 
QUE  cette résolution doit être transmise au MRC Pontiac afin que la 

demande soit examinée et incluse dans le plan de développement 
foncier en cours d'élaboration;  

 



QUE  cette demande vise à améliorer la sécurité des piétons pour tous les 
résidents. 

 
Adopté 

Demande au MTQ – Installation d'un arrêt à quatre voies à la Route 
301, intersection Harrison et Cawood 

ATTENDU QUE réduire la vitesse dans les limites du village le long de la 
route 301 est une priorité de longue date du conseil; 

 
ATTENDU QUE la route 301 traverse le village d'un trafic important; 
 
ATTENDU QUE la municipalité avait auparavant installé des panneaux 

d'affichage de vitesse aux deux entrées du village pour aider 
à dissuader les excès de vitesse, et les données recueillies via 
le système infonuagique indiquent des améliorations, bien 
que des mesures supplémentaires restent nécessaires; 

 
ATTENDU QUE le parc municipal, situé à l'intérieur des limites du village, est 

visité par de nombreux enfants tout au long de l'année, dont 
environ 30 participants à des programmes de camps d'été; 

 
ATTENDU QUE lors d'une réunion entre le maire et les représentants de la 

Sûreté du Québec, la question des excès de vitesse dans les 
limites du village a été discutée; 

 
ATTENDU QUE le sergent de la Sûreté du Québec a recommandé l'installation 

d'un arrêt à quatre voies à l'intersection de la route 301, du 
chemin Harrison et du chemin Cawood comme solution 
possible pour réduire davantage la vitesse excessive. 

 
019-02-2026 

PROPOSÉ PAR : Conseiller James Giroux 
Et résolu  
 

QUE  la municipalité demande officiellement au ministère des Transports 
du Québec (MTQ) d'évaluer et d'approuver l'installation d'un arrêt à 
quatre voies à l'intersection de la route 301, du chemin Harrison et du 
chemin Cawood; 

 
QUE cette résolution doit être transmise au MTQ à la demande officielle 

du Conseil. 
 
*** conseillère Angela Giroux a voté contre cette résolution *** 
 

Adopté 
 

Changement de nom de Bethany Hall 
ATTENDU QUE la municipalité d'Alleyn et Cawood a acquis la propriété du 

bâtiment autrefois connu sous le nom de Bethany Hall qui est 
maintenant un établissement public municipal; 

 
ATTENDU QUE les municipalités sont des subdivisions politiques de l'État et 

sont donc liées par les principes régissant les institutions 
publiques au Québec; 

 
ATTENDU QUE le Loi concernant la laïcité de l'État (CQLR, c. L-0.3) établit, 

à l'article 2, que la laïcité de l'État repose sur : 
• la séparation de l'État et des religions; 
• la neutralité religieuse de l'État; 
• l'égalité de tous les citoyens; et 
• la liberté de conscience et la liberté de religion; 

 



ATTENDU QUE l'utilisation continue d'un nom religieux pour un bâtiment 
public appartenant et exploité par la municipalité peut 
raisonnablement être perçue comme une affiliation ou un 
appui à une institution religieuse particulière; 

 
ATTENDU QUE le conseil reconnaît que le bâtiment était historiquement 

associé à l'Église anglicane, mais qu'il a été construit par la 
communauté pour la communauté et a longtemps servi des 
résidents de tous horizons; 

 
ATTENDU QU’il  incombe à la municipalité de veiller à ce que toutes les 

installations municipales soient inclusives, neutres et 
accessibles à tous les résidents sans distinction; 

 
ATTENDU QUE renommer l'édifice avec un nom neutre, basé sur la 

communauté, est une mesure administrative raisonnable qui 
s'aligne avec les principes de neutralité religieuse de l'État et 
reflète la fonction municipale actuelle de l'édifice; 

  
020-02-2026 

PROPOSÉ PAR : Conseillère Mona Giroux 
Et, résolu à l'unanimité 
 

QUE le conseil confirme par la présente que le bâtiment autrefois 
connu sous le nom de Bethany Halls erra renommer Centre 
communautaire Danford Lake; 

 
QUE le nouveau nom reflétera le statut du bâtiment en tant 

qu'établissement public municipal, ouvert à tous les résidents 
et groupes communautaires sans affiliation religieuse; 

 
QUE ce changement de nom ne diminue pas l'importance 

historique du bâtiment, qui pourra continuer d'être reconnue 
par des références patrimoniales ou une interprétation 
historique; 

 
QUE l'administration municipale est autorisée à mettre à jour tous 

les dossiers officiels, la signalisation, les communications et 
les références publiques en conséquence. 

 
Adopté 

 
Subvention pour la bibliothèque  

021-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Angela Giroux 

Et résolu à l'unanimité, 

QUE  la Municipalité d’Alleyn-et-Cawood approuve le dépôt d’une 
demande d’aide financière dans le cadre de l’appel de projets 
Cultiver la lecture de la MRC de Pontiac, 

QUE  la Municipalité autorise la directrice générale, Isabelle Cardinal, ou la 
coordonnatrice des projets spéciaux, Sheila Emon, à signer tout 
document relatif à cette demande de subvention au nom de la 
Municipalité. 

Adopté 
 
Porter du rouge 

022-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Angela Giroux 



et il est résolu à l’unanimité que le conseil appuie 
l’initiative « Portez rouge pour la santé cardiaque des 
femmes » et encourage tous les résidents à porter du 
rouge le 13 février afin de sensibiliser la population. 

Adopté 
 
9. FINANCES 

 
Comptes payés pour le mois de janvier : 55 035,54 $ 

023-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Angela Giroux 

ET il est résolu à l’unanimité que la liste des comptes 
payés pour le mois de janvier 2026 au montant de  
55 035,34 $ soit approuvée. 

Adopté  
 
Comptes à payer pour le mois de janvier : 23 651,71 $ 

024-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseillère Mona Giroux 

ET il est résolu à l’unanimité que la liste des comptes 
à payer pour le mois de janvier 2026 au montant de 
23 651,71 $ soit approuvée. 

 
Adopté  

 
Petite caisse pour le mois de janvier : 138,85 $ 

025-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseiller James Giroux 

Et il est résolu à l’unanimité que la liste de la petite 
caisse pour le mois de janvier 2026, au montant de 
138,85 $, soit approuvée telle que présentée. 

Adopté  
    

10. ADMINISTRATION / FINANCES ET COMMUNICATION ET RH 
Conseillères Jessica Cayer, Angela Giroux, Mona Giroux et Amanda Peck 
 
Conseillère Angela Grioux a présenté le rapport du comité. Les finances ont 
été examinées. Le premier bulletin de l'année a été envoyé, et le deuxième 
sera envoyé sous peu. 
 
11. URBANISME & ENVIRONNEMENT 
Conseillères Jessica Cayer et Angela Giroux 
 
La mairesse a fait une mise à jour concernant l’inventaire du patrimoine et 
l’inventaire des installations septiques. L’inspecteur a fourni des informations 
sur les permis délivrés, et une autre réunion est prévue ce mois-ci afin de 
revoir la base de données et les informations connexes liées à l’inventaire des 
installations septiques. 
 
12. TRAVAUX PUBLICS ET SÉCURITÉ PUBLIQUE  
Conseillers Guy Bergeron et James Giroux et Conseillères Angela Giroux et 
Amanda Peck 
 
Conseiller James Giroux a présenté le rapport du comité. Il a noté que 
l'ancienne pelleteuse est trop coûteuse à réparer et que le comité étudie 
actuellement l'achat d'une remplaçante. Il a également abordé des questions 
de sécurité publique, en faisant référence au rapport du SQ présenté par le 
maire. 
 
13.  PROPRIÉTÉS MUNICIPALES & MONT O'BRIEN 
Conseillères Jessica Cayer et Amanda Peck et Conseiller Guy Bergeron 
 



Pas de réunion 
 
14. CAMP D'ÉTÉ, LOISIRS, BIBLIOTHÈQUE ET JEUNESSE 
Conseillères Jesscia Cayer et Amanda Peck 

La mairesse a fait une mise à jour concernant le dossier de la bibliothèque. 
Les employés du camp d’été de l’an dernier ont manifesté leur intérêt à 
revenir cette année. Le camp de la semaine de relâche a également été 
discuté. 

15. ASSOCIATIONS (Aînés, Bethany Hall, églises, cénotaphe, chalets et 
activités récréatives) 

Conseillers Guy Bergeron et Conseillères Mona Giroux et Amanda Peck  
  

Rapport du maire – Carnaval : 
 
La mairesse a indiqué que le carnaval tenu la fin de semaine dernière a généré 
un profit total d’environ 2 000 $. Le déjeuner a été un succès. La mairesse a 
présenté un résumé des événements et des activités de la journée au parc. 
 
Événements à venir : 

• Souper de spaghettis : 28 février; réunion du comité de planification 
prévue pour ce samedi. 

• Tirage mensuel 50/50 : Billets disponibles au bureau municipal, au 
garage de Roger et au Magasin TL. 

16. NOUVELLES AFFAIRES 
 

17. CORRESPONDANCE 
 
18. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Denise Renaud a félicité le directeur de Vallée-de-la-Gatineau pour son élu 
deuxième vice-président du conseil d'administration de la FQM. 

Michelle Peck s'est renseignée sur le tirage 50/50, qui totalisait 320 $. 

Louise Morin a demandé quand la vidéoconférence serait disponible. 

Courtney a suggéré de s'inscrire à MS Teams. 

19. DIVERS 
 

Moi, Isabelle Cardinal, secrétaire-trésorière de la municipalité d'Alleyn et 
Cawood, certifie par la présente qu'il y a suffisamment de fonds pour couvrir les 
résolutions suivantes : 021-02-2026; 023-02-2026; 024-02-2026 et 025-02-2026 
 

20. AJOURNEMENT 
 

026-02-2026 
PROPOSÉ PAR : Conseiller James Giroux 

Et, il a été résolu à l'unanimité que la réunion soit 
levée à 20 h 15. 

Adopté 
 

                



Sidney Squitti, mairesse Isabelle Cardinal, directrice générale et 
secrétaire-trésorière 


